
 

 

 

 

 

Procès-verbal de la séance du Conseil d’établissement 

de l’école des Cœurs-Vaillants, 

tenue le mercredi 27 octobre 2021, à 19h00, dans la grande salle de l’école. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Personnes présentes lors de cette assemblée : 

Denis Royer, représentant des parents et président 

Emmanuel Bouchard, représentant des parents 

Martin Boucher, représentant des parents 

Olivia Lafontaine, représentante des parents et vice-présidente 

Virginie Guilbert-Couture, représentante des parents 

Marie-Claude Landry, représentante du personnel enseignant 

Jacinthe Legault, représentante du personnel enseignant 

Claudie Ouellet, représentante du personnel professionnel 

Serge Dufour, représentant du personnel du service de garde 

Marina Velosa Simoes, représentante du personnel de soutien 

Louise Roberge-Lemieux, directrice 

Julia Béland-Godin, directrice adjointe 

Noémie Côté, secrétaire 

Étaient présents à titre de public lors de séance : 

Mathieu Bujold, parent substitut 

Cynthia Beauchemin, parent substitut 

Jean-Luc Lavoie, candidat du district de la Pointe de Sainte-Foy pour Québec forte et fière 

Jean Arsenault, candidat du district de la Pointe de Sainte-Foy pour Québec 21 

 

APPROUVÉ 



 

 

1 27 octobre 2021 

Bloc ouverture 

1. Ouverture de la séance 

Monsieur Denis Royer souhaite la bienvenue à tous les membres du conseil d’établissement 

et annonce l’ouverture de la séance à 19h00. 

2. Vérification du quorum et ouverture de l’assemblée 

Monsieur Denis Royer nous informe qu’il y a quorum.   

3. Adoption de l’ordre du jour 

PROPOSITION PRINCIPALE 

Résolution CE-22/21-12 

IL EST PROPOSÉ par Madame Olivia Lafontaine et RÉSOLU UNANIMEMENT d’adopter 

l’ordre du jour suivant : 

BLOC OUVERTURE 

1. Ouverture de la séance 

2. Vérification du quorum 

3. Adoption de l’ordre du jour 

4. Adoption du procès-verbal de la séance du 28 septembre 2021 

5. Suivi au procès-verbal de la séance du 28 septembre 2021 

6. Période de questions du public  

7. Invités spéciaux (s’il y a lieu) 
 

BLOC DÉCISION ET CONSULTATION 

8. Révision des règles de régie interne (déjà transmis) 

9. Calendrier des rencontres 2021-2022 (ci-joint) (Fiche 3) 

10. Budget du C.E pour l’année 2021-2022 

11. Budget de l’école 2021-2022 (Fiche 23) 

12. Formations obligatoires offertes aux membres du CE 

13. Projet de sensibilisation à la sécurité routière 
 

BLOC INFORMATION 

14. Intervention du président, correspondance et dépôt de documents 

15. Rapport de la directrice et présentation générale de l’anglais intensif en 6e année et de ses 

modalités d’implantation et période d’échange 

16. Rapport du représentant au Comité de parents 

17. Questions des membres 

18. Date et heure de la prochaine rencontre 

19. Levée de la séance 

 

4. Adoption du procès-verbal de la séance du 28 septembre 2021 

 

PROPOSITION PRINCIPALE 
 

Résolution CE-22/21-13 
 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Emmanuel Bouchard et RÉSOLU UNANIMEMENT d’adopter 

le procès-verbal de la séance du 28 septembre 2021. 



 

 

2 27 octobre 2021 

 

Le procès-verbal du 28 septembre est ADOPTÉ à l’unanimité. 

 

5. Suivi au procès-verbal de la séance du 28 septembre 2021 

 

Monsieur Denis Royer apporte quelques précisions concernant l’ordre du jour de la soirée et 

y présente quelques points tels que l’adoption des règles de régie interne, la présentation du 

programme d’anglais intensif, le calendrier des séances, la sécurité routière et le suivi des 

lettres. 
 

Madame Louise Roberge-Lemieux et Madame Julia Béland-Godin informent le Conseil sur la 

situation des activités parascolaires à l’école. Madame Julia Béland-Godin souligne qu’il y a 

eu beaucoup de demandes par rapport à l’offre et que l’école souhaitait débuter avec 

prudence. 
 

Madame Louise Roberge-Lemieux mentionne que la photo scolaire sera effectuée par Photo 

Dynamique et qu’elle aura lieu les 9 et 10 novembre. Elle mentionne aussi qu’en ce qui 

concerne le programme pour la sécurité routière, la ville de Québec a communiqué avec la 

direction et qu’une rencontre virtuelle aura lieu au mois de novembre.  

 

6. Période de questions du public 

Madame Cynthia Beauchemin se questionne concernant le basket et la clientèle visée par 

cette activité. Madame Julia Béland-Godin apporte des précisions à ce sujet.  

Monsieur Mathieu Bujold se questionne s’il est possible d’utiliser des locaux ailleurs que 

l’école des Cœurs-Vaillants pour offrir les activités parascolaires. Madame Louise Roberge-

Lemieux et Madame Julia Béland-Godin proposent de se pencher sur la question.  

7. Invités spéciaux 

Monsieur Jean-Luc Lavoie effectue une courte présentation de son expérience. Il souligne que 

l’engagement auprès de la communauté a toujours fait partie de ses mœurs. En ce qui 

concerne la sécurité routière, il souligne que la prévention n’est pas la seule solution.  

Monsieur Jean Arsenault effectue une courte présentation de son passé. Il souligne qu’il est 

un homme de terrain et qu’il est prêt à tout faire pour régler les situations problématiques. 

Ses valeurs sont la démocratie et le service à la population.  

Madame Virginie Guilbert-Couture questionne Monsieur Jean-Luc Lavoie à savoir s’il 

s’engage réellement à assister aux séances du Conseil. Monsieur Jean-Luc Lavoie souligne 

qu’il le fera et qu’il s’agit d’un enjeu important pour lui. Monsieur Jean Arsenault souligne 

aussi son engagement à participer aux séances du Conseil s’il est invité.  

Monsieur Emmanuel Bouchard tient à féliciter Madame Virginie Guilbert-Couture pour la 

rédaction de la lettre aux candidats municipaux et souligne son travail.  
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Bloc consultation et décision 

8. Révision règles de régie interne (déjà transmis) 

Madame Olivia Lafontaine se questionne sur la pertinence d’inscrire les heures d’ouverture 

et de fermeture de l’assemblée. Monsieur Denis Royer apporte des précisions à ce sujet.  

PROPOSITION PRINCIPALE 

Résolution CE-22/21-14 

IL EST PROPOSÉ par Madame Marie-Claude Landry et RÉSOLU UNANIMEMENT d’adopter 

les règles de régie interne du Conseil d’établissement. 

Les règles de régie interne sont ADOPTÉES à l’unanimité.  

9. Calendrier des rencontres 2021-2022 (ci-joint) (Fiche 3) 
 
Madame Louise Roberge-Lemieux présente les trois propositions de calendriers pour les 
rencontres du Conseil d’établissement.  
 
Les dates suivantes sont donc arrêtées : 

• Mercredi 24 novembre 2021 
• Mercredi 15 décembre 2021 
• Mercredi 26 janvier 2022 
• Mercredi 2 mars 2022 
• Mercredi 20 avril 2022 
• Mercredi 18 mai 2022 
• Mercredi 15 juin 2022 

 
PROPOSITION PRINCIPALE 
 
Résolution CE-22/21-15 
 

IL EST PROPOSÉ par Madame Jacinthe Legault et RÉSOLU UNANIMEMENT d’adopter le 

calendrier des séances du Conseil d’établissement de l’école des Cœurs-Vaillants. 

 

Le calendrier est ADOPTÉ à l’unanimité. 

 

10. Budget du C.E pour l’année 2021-2022 

Madame Louise Roberge-Lemieux présente le budget du Conseil d’établissement pour la 

prochaine année. Elle mentionne que le surplus de l’année précédente a été reconduit cette 

année et que les frais de secrétariat sont payés à l’aide d’une autre enveloppe budgétaire. Les 

différentes utilisations du budget ont été transmises et présentées au Conseil 

d’établissement. Madame Louise Roberge-Lemieux souligne aussi que les surplus ne seront 

pas reconduits à l’année suivante.  

Certains membres du Conseil suggèrent d’acheter des objets durables tels que des patins ou 

des livres.   
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PROPOSITION PRINCIPALE 

Résolution CE-22/21-16 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Emmanuel Bouchard et RÉSOLU UNANIMEMENT d’adopter 

le budget du Conseil d’établissement.  

11. Budget de l’école 2021-2022 (Fiche 23) 

Madame Louise Roberge-Lemieux présente le budget de l’école pour l’année scolaire 2021-

2022 en mentionnant que celui-ci est équilibré. Elle présente les différentes dépenses et 
revenus de l’école des Cœurs-Vaillants. Un nouveau budget révisé sera présenté au mois de 

décembre.  

Monsieur Martin Boucher se questionne concernant le budget du service aux élèves et le 

calcul de celui-ci. Madame Louise Roberge-Lemieux apporte des précisions à ce sujet. 

Monsieur Martin Boucher se questionne sur la présence d’une dépense en lien avec les 

services professionnels dans la section des revenus. Madame Louise Roberge-Lemieux 

précise quelques éléments à ce sujet. 

Madame Marie-Claude Landry se questionne sur l’aide aux parents et le rôle du Conseil 

d’établissement dans les décisions. Madame Louise Roberge-Lemieux apporte des précisions 

à ce sujet.  

PROPOSITION PRINCIPALE 

Résolution CE-22/21-17 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Martin Boucher et RÉSOLU UNANIMEMENT d’adopter le 

budget de l’école 2021-2022. 

12. Formations obligatoires offertes aux membres du CE 

Monsieur Denis Royer présente les formations obligatoires aux membres du CE. Il souligne 

que certaines mesures officielles seront mises en place pour consolider les formations.  

Madame Louise Roberge-Lemieux mentionne qu’une équipe Teams a été créée pour s’assurer 

d’un compte-rendu des formations à effectuer pour les membres. Elle mentionne aussi qu’il 

est possible de réaliser des cahiers des membres.  

Madame Julia Béland-Godin présente le fichier de consolidation de la formation qui a été 

déposé sur l’équipe Teams et son fonctionnement.  

13. Projet de sensibilisation à la sécurité routière 

Madame Louise Roberge-Lemieux souligne qu’une rencontre a eu lieu avec le comité et que 

celle-ci a été bénéfique et intéressante.  

Madame Julia Béland-Godin présente le projet de sécurité routière qui a été pensé pour l’école 

des Cœurs-Vaillants. Madame Louise Roberge-Lemieux rappelle que le montant alloué à ce 

projet est de 3000$ et que les idées doivent être soumises d’ici le mois de novembre. 
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Madame Marie-Claude Landry témoigne de son expérience personnelle avec le Trottibus et 

souligne qu’il s’agit d’un beau projet. 

Monsieur Emmanuel Bouchard se questionne sur l’aspect de prévention en ce qui concerne 

l’installation de nouveaux types de signalisation. Madame Louise Roberge-Lemieux et 

Monsieur Denis Royer apportent certains détails à ce sujet. Monsieur Emmanuel Bouchard 

propose la location d’appareils clignotants de signalisation (virages en U, etc.).  

Madame Olivia Lafontaine souligne le travail remarquable des brigadiers du 3e cycle et elle 

souhaite que les élèves concernés reçoivent ces compliments.  

Bloc information 

14. Rapport du président, correspondance et dépôt de documents  

Monsieur Denis Royer suggère de laisser glisser ce point puisque les informations ont été 

transmises à travers les différents échanges. 

15. Rapport de la directrice et présentation générale de l’anglais intensif en 6e année 

et de ses modalités 

Madame Louise Roberge-Lemieux souligne que les tests rapides de dépistage de la COVID-19 

ont été débutés. Monsieur Serge Dufour mentionne qu’un local est réservé pour passer le test 

de façon discrète et que nous pouvons compter sur l’implication d’une éducatrice qui est aussi 

infirmière.  

Madame Louise Roberge-Lemieux mentionne que l’école des Cœurs-Vaillants a déposé un 

projet dans le cadre du fonds d’aide au développement du milieu. Celui-ci vise le 

remplacement des buts de soccer ainsi que l’ajout de nouveaux modules. Une bourse de 

20 000$ a été offerte par Desjardins pour ce projet. Les membres transmettent leurs 

félicitations pour cette idée. 

Madame Louise Roberge-Lemieux mentionne que les élèves de l’école ont reçu la visite de 

Madame Sarah Mailhot, nageuse paralympique, dans le cadre d’une conférence. Les élèves 

ont grandement apprécié cette opportunité.  

Monsieur Serge Dufour apporte quelques précisions sur la journée pédagogique du 22 

octobre dernier. Les élèves ont eu la chance de se rendre au cinéma. 

Madame Jacinthe Legault mentionne qu’elle débute le projet EV3 dès le 28 octobre.  

Madame Louise Roberge-Lemieux présente le programme d’anglais intensif, son portrait 

dans le centre de services scolaires des Découvreurs, ainsi que ses modalités. De façon 

exceptionnelle, et compte tenu du dossier, le Conseil autorise que les personnes assistant à la 

rencontre à titre de public puissent intervenir. Elle mentionne aussi les facteurs à considérer. 

De plus, Monsieur Mathieu Bujold souligne qu’à la suite de sa lecture des informations 

trouvées sur les sites du centre de services et du MEES, il constate la réussite des élèves. 

Madame Olivia Lafontaine se questionne concernant le principe d’offrir le programme à tous. 

Madame Louise Roberge-Lemieux précise quelques éléments à ce propos.  
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Monsieur Emmanuel Bouchard se questionne concernant le meilleur modèle, les avantages 

et les inconvénients. Madame Louise Roberge-Lemieux souligne que, selon son expérience, le 

modèle ½ journée a été plus difficile pour les enseignants et que le modèle 5 mois/5 mois 

était apprécié. Elle souligne aussi qu’il est important de s’imprégner du milieu scolaire, 

d’assurer la réussite des élèves et de connaitre l’opinion des parents et de l’équipe-école dans 

une démarche d’implantation. 

Monsieur Emmanuel Bouchard et Madame Virginie Guilbert-Couture souhaitent transmettre 

leurs remerciements pour les informations qui ont été transmises rapidement.  

Monsieur Mathieu Bujold suggère de sonder les parents à savoir s’ils souhaitent recevoir une 

présentation sur le programme d’anglais intensif afin de prendre une décision éclairée. 

Monsieur Denis Royer apporte quelques précisions à ce sujet. 

Après quelques échanges entre les membres du Conseil, ce point sera placé à l’ordre du jour 

de la prochaine séance. Le Conseil prendra alors une décision quant à l’opportunité de traiter 

ce dossier en 2021-2022.  

16. Rapport du représentant du comité de parents 

Monsieur Denis Royer souligne que les informations ont été transmises aux membres dans le 

document préparé à cet effet.  

17. Questions des membres 

Il n’y a pas de questions des membres à ce moment-ci de la séance. 

18. Date et heure de la prochaine rencontre 

La prochaine rencontre du Conseil d’établissement aura lieu le mercredi 24 novembre 2021 

à 19h00. 

19. Levée de la séance 

PROPOSITION PRINCIPALE 

Résolution CE-22/21-18 

IL EST PROPOSÉ par Madame Marie Claude Landry et RÉSOLU UNANIMEMENT de lever la 

séance à 21h57.  

 

Denis Royer                                                                Louise Roberge-Lemieux 

Président                                                                     Directrice 
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